
Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du mardi 3 septembre 2024 Résolution: CA24 26 0176

Demander au conseil municipal d'adopter le Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) relativement au Couvent de la Résurrection, ainsi que de mandater l'Office de 
consultation publique de Montréal (OCPM) afin qu'il tienne les assemblées de consultation 
publique requises

Il est proposé par François LIMOGES

appuyé par Jocelyn PAUZÉ

Et résolu :

De recommander au conseil municipal d'adopter le Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) relativement au Couvent de la Résurrection;

De demander au conseil municipal de mandater l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) 
pour tenir l’audience publique requise au paragraphe 2.1° de l’article 83 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4). 

Adoptée.

40.12   1248339001

François LIMOGES Arnaud SAINT-LAURENT
______________________________ ______________________________

Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 4 septembre 2024
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